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L'ar ticle 2 du décret n  2010‐720 du 28 juin 2010 qui, figure dans son
titre I  relatif aux « dispo si tions géné rales rela tives aux débi tants de
tabac et à la gérance des débits de tabacs », permet au direc teur
inter ré gional des douanes et droits indi rects, indé pen dam ment de
son pouvoir disci pli naire, de prendre une déci sion portant
non‐renou vel le ment du contrat de gérance signé avec un débi tant de
tabac si ce dernier ne respecte pas l'une des obli ga tions fixées par ce
contrat ou par ce décret. Prise dans l'in térêt du service, cette
déci sion ne revêt pas, par elle‐même, le carac tère d'une sanc tion et,
en parti cu lier, d'une sanc tion disci pli naire au nombre de celles qui
sont énumé rées de manière exhaus tive au 2° de l'ar ticle 41 du même
décret, lequel figure dans le titre VI de celui‐ci inti tulé : « Disci pline
des débi tants de tabac ».
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